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RAPPELS DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE SUR LA COMMUNE DE 
LAPALUD  

Ce qui suit est extrait du rapport de présentation. 

6.1 – SERVITUDE AC1 : MONUMENTS HISTORIQUES 

Servitudes relatives à la conservation du patrimoine culturel. 

Caractéristiques de la servitude : Eglise paroissiale Saint-Pierre-aux-Liens, tour de clocher, périmètre de 500m. 

Service concerné : Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine de Vaucluse (SDAP). 

6.2 – SERVITUDE EL3 : COURS D’EAU DOMANIAUX, LACS ET PLANS D’EAU DOMANIAUX 

Servitudes de halage et de marchepied, servitudes à l’usage des pêcheurs. 

Caractéristiques de la servitude : Berges naturelles du Rhône. 

Service concerné : Service de la navigation Rhône Saône (SNRS). 

6.3 – SERVITUDE I3 : GAZ 

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz, servitudes 
d’ancrage, d’appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos de murs ou de clôtures 
équivalentes. 

Caractéristiques de la servitude : DN150 antenne de Pont-St-Esprit, DN80 Lapalud DP BT, DN100 antenne de 
Bollène/Pierrelatte (tronçon DN100 antenne Lapalud), DN100 Bollène le Bartas/Bollène CI Eurodif antenne 
Lapalud. 

Service concerné : GRT Gaz. 

6.4 – SERVITUDE I4 : ELECTRICITE 

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques, servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, 
d’élagage et d’abattage d’arbres. 

Caractéristiques de la servitude : Ligne 2 circuits 63KV Bollène/Combette, Combette/Lapalud ; Ligne 2 circuits 
400KV Tavel/Tricastin 1 et 2 ; Ligne 2 circuits 400KV Tavel/Tricastin 4 et 5. 

Service concerné : Société de réseau de Transport d’Electricité. 

6.5 – SERVITUDE I5 : PRODUITS CHIMIQUES 

Servitudes concernant les produits chimiques, relatives à la construction et à l’exploitation de canalisations de 
transport de produits chimiques d’intérêt général.  

Caractéristiques de la servitude : Oxyduc, Pierrelatte/L’Ardoise. 

Service concerné : Air liquide. 

6.6 – SERVITUDE INT1 : CIMETIERES 

Servitudes de voisinage frappant les terrains non bâtis, sur une distance de 100 mètres des nouveaux cimetières 
transférés, servitudes non aedificanti, servitudes relatives aux puits.  

Caractéristiques de la servitude : Cimetière de Lapalud. 

Service concerné : Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS). 

 



 

  

6.7 – SERVITUDE PM1 : RISQUES NATURELS 

Servitudes résultant des plans d’exposition aux risques naturels prévisibles institués en vue, d’une part, de 
localiser, caractériser et prévoir les effets naturels existants dans le souci notamment d’informer et de 
sensibiliser le public, et d’autre part, de définir les mesures et techniques de prévention nécessaires.  

Caractéristiques de la servitude : PPRi du Rhône. 

Service concerné : Direction Départementale de l’Equipement de Vaucluse (DDE). 

6.8 – SERVITUDE PT3 : TELECOMMUNICATION 

Servitudes d’établissement et d’entretien des lignes et des installations de télécommunications. 

Caractéristiques de la servitude : Câble à fibre optique, Lyon/Marseille FOO5, tronçon Pierrelatte/Orange. 

Service concerné : France Telecom. 
 

6.9 – SERVITUDE T1 : CHEMINS DE FER 

Servitudes relatives aux chemins de fer ou servitudes de grande voirie : alignement, occupation temporaire des 
terrains en cas de réparation, distance à observer pour les plantations et l’élagage des arbres plantés, mode 
d’exploitation des mines, carrières et sablières ; servitudes de débroussaillement.  

Caractéristiques de la servitude : Région MR ligne 830,000, allant de Paris à Marseille St Charles ; prolongement 
de la ligne TGV Sud-Est, de Valence à Marseille et Montpellier. 

Service concerné : SNCF. 

6.10 – SERVITUDE T5 : RELATIONS AERIENNES 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne, servitude de dégagement. 

Caractéristiques de la servitude : Aérodrome civile de Pierrelatte, basé dans la Drôme. 

Service concerné : Bases aériennes, DDE 13. 

 

 

 








































































































































